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Convention de partenariat Ville / Les Chats Libres Vaudais

Rapporteur: Monsieur BAGES-LIMOGES

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne
pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Audrey WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

La Ville souhaite garantir la place et le bien être de la  population féline, dans le respect des
exigences réglementaires et de salubrité urbaine.

Les chats non identifiés vivant en groupe dans les lieux publics de la commune de Vaulx-en-
Velin,  sans propriétaire ou détenteur,  se multiplient.  La meilleure solution pour éviter ces
colonisations et les nuisances réside dans une gestion dite des chats libres, qui consiste à
procéder à leur capture pour les identifier et les stériliser, puis les relâcher sur leur territoire.
L’objectif  est  ainsi  de limiter  la prolifération des chats errants sur  le  territoire communal,
source de nuisances pour les riverains (odeurs, bruit, dégradations) et pour l’environnement
(cause de mortalité des oiseaux et des batraciens)

C’est pourquoi la Ville a renouvelé, en novembre 2024, son partenariat avec la SPA de Lyon
et l’association Les Chats Libres Vaudais pour les années 2024 et 2025. Ce partenariat a
permis de stériliser 56 chats en 2023 et 59 chats errants en 2024.

Mais l’association Les Chats Libres Vaudais fait remonter une recrudescence d’abandons de
chats sociaux non stérilisés qui donnent naissance à des chats qui redeviennent errants.
Ces  abandons  s’accroissent,  principalement  pour  des  raisons  financières  de  leurs
propriétaires. De plus en plus de particuliers se retrouvent dépassés lors des naissances des
deuxième ou troisième portées (difficultés à placer les chatons, frais de nourriture, litière,
soins…), conduisant à l’abandon des chatons.

Afin d’accroître le nombre de stérilisations, la Ville a donc répondu à un appel à projet du
Ministère  de  l’Agriculture.  En  effet,  l’État  a  doté  un  fonds exceptionnel  de  trois  millions
d’euros pour soutenir les collectivités locales dans leur mission de gestion des populations
de chats errants. 

Dans ce cadre, la Ville bénéficie d’une subvention d’un montant de 15 000 € qui permettra de
stériliser  jusqu’à  100  chats  supplémentaires,  qui  viennent  donc  s’ajouter  aux  60  chats
identifiés et stérilisés et relâchés dans le cadre du partenariat tripartite Ville / SPA / Les Chats
Libres Vaudais.

Afin de réaliser cette opération, la Ville propose de s’appuyer à nouveau sur l’association les
Chats Libres Vaudais. En effet,  l’association fait  preuve d’une bonne connaissance de la
répartition des populations félines sur le territoire communal et entretient des relations avec
les habitants et les acteurs locaux (bailleurs sociaux, entreprises).

L’action se déroulera selon les modalités suivantes : 

• les périmètres de capture sont définis en concertation avec la Ville et l’association
partenaire ;

• l’association LCLV procède au trappage et au transport des animaux ;

• le vétérinaire procède à la stérilisation et à l’identification des chats capturés ;

• l’association vérifie que l’état de santé du chat est satisfaisant avant de le relâcher. Si
non l’association le garde en repose et/ou fait procéder à des soins post-opératoires ;

• les chats sont ensuite relâchés sur leur territoire.

Le soutien financier de l’État permettra de prendre en charge les coûts d’identification et de
stérilisation des chats ainsi que des coûts d’achats de matériel adapté au trappage et au
transport des chats. Ce matériel sera confié à l’association Les Chats Libres Vaudais.

En parallèle  de cet  accroissement  de la  démarche « chats libres »,  la  Ville  relance une
campagne de communication auprès des détenteurs de carnivores domestiques pour leur
rappeler l’obligation qui leur incombe de faire identifier leur animal et pour les inciter à le faire
stériliser. Un premier article a paru dans le journal municipal.



Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville et Les
Chats Libres Vaudais pour la réalisation de cette opération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville et Les
Chats Libres Vaudais pour la réalisation de cette opération.

Suffrages exprimés  33

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Richard  MARION, Ange  VIDAL, Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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